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Rrm FORCES AERIENNES

Importance strategique de l'espace
aerien suisse et avenir des troupes
d'aviation et de DCA

Par le commandant de corps Fernand Carrel 1

Avec le demantelement
du bloc sovietique et la
dissolution du Pacte de Varsovie,

la menace d'un conflit
generalise en Europe, mettant

en ceuvre des moyens
militaires massifs avec des
delais d'alerte tres courts, a

disparu. En revanche,
l'instabilite de la nouvelle
Situation strategique sur le
Vieux continent entraine un
risque considerable de conflits

locaux, susceptibles de
degenerer et de s'etendre
de facon incontrölable ä de
plus vastes regions.

Un autre facteur d'insecurite

reside dans l'evolution

des mouvements fon-
damentalistes qui agitent le
monde arabe, avec de plus
en plus de vehemence, du
Moyen-Orient au Maghreb.

La dissemination des forces

militaires dans de
nouveaux pays, politiquement
encore tres instables et la
proliferation tous azimuts
d'armes de terreur,
conventionnelles, chimiques et
nucleaires, le plus souvent
engagees par des vecteurs
aeriens, sont desormais
des facteurs de risque
importants. Derapage ou chantage

politique, actions
terroristes terrestres et aerienne

representent des me¬

naces aussi impalpables
que serieuses.

Dans le cadre d'operations

militaires, seuls des
moyens aeriens peuvent
aujourd'hui frapper
n'importe oü, n'importe quand.
Cette evolution est
particulierement significative pour
la Suisse, dont l'espace
aerien, carrefour au centre de
l'Europe, connait la plus
haute densite de trafic de
notre continent.

Pour notre pays, la
protection de l'espace aerien
prend donc une dimension
encore plus importante que
par le passe. La Suisse doit
empecher l'existence d'un
vide strategique dans un
espace qui comprend un
des plus importants noeuds
de Communications terrestres

et aeriennes de notre
continent. Dans le domaine
de la securite, eile assume
une responsabilite strategique

ä l'echelle du continent.

II ne fait aucun doute que
notre espace aerien serait
particulierement frequente
par les aeronefs de belligerants

qui se battraient quelque

part en Europe centrale
ou occidentale, ceci

independamment de toute me¬

nace terrestre contre notre
pays.

II est en effet pratiquement

impossible de traverser

notre continent sans
survoler la Suisse, si ce
n'est au prix d'un large de-
tour, coüteux en temps et
en carburant. Ce qui vaut
pour l'aviation civile,
s'applique a fortiori pour l'aviation

militaire

Par ailleurs, le survol ä
basse altitude de la Suisse
est d'autant plus attractif,
militairement parlant, que
le relief alpin offre de
nombreuses zones d'ombre qui
empechent la detection par
les radars terrestres et
embarques, meme les plus
modernes. Nos voisins frangais

le savent bien et consi-
derent avec la plus grande
mefiance le « trou noir »

(au plan de la detection)
que represente pour eux le
corridor austro-suisse, alors
qu'il mene precisement au
cceur de leur sanctuaire
nucleaire

La combinaison des
caracteristiques geographi-
ques et topographiques de
notre pays donne donc ä

son espace aerien, malgre
son volume modeste, une

' Commandant des Forces aeriennes.
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importance strategique elevee

au niveau europeen.

Les missions
principales

Sa protection devient par
consequent la mission la
plus importante de nos Forces

aeriennes. Celle qu'il estindispensable d'assumer ä
tout prix

En cas de tension ou de
crise internationale, nos Forces

aeriennes sont le seul
moyen militaire dont dispose

le Conseil federal de
facon immediate et sans avoir
a prendre aueune mesurede mobilisation, afin de faire

respecter la souverainetede notre Etat et de demontrer
sa volonte de defense.

Les mesures de maintiende la souverainete aerien-
ne, apphques avec opiniä-trete, de )0ur comme denuit et par n'importe queltemps, peuvent avoir uneimportance decisive surI appreciation que
pourraient faire d'autres Etats
concernant notre capacitede defense, car toute p|ani-f'cation d'operations
militaires commence par uneevaluation de l'effort ä consentir.

Dans une teile Situation
lai mission de nos troupesdaviatton et de defense
contre avions est essentiellement

politique. Elle implique
une disponibilite

operationnelle permanente ainsi
qu une certaine autono-

;id;pcf'on par rapport aureste de I armee.
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Le canon DCA 35 mm 63/90, en position.

En cas de conflit terrestre,
la mission prioritaire

des Forces aeriennes
consisterait ä proteger notre
population et nos troupes
contre des attaques aeriennes

ennemies et ä garantir
la liberte de mouvement de
nos formations blindees,
dans le cadre des Operations

de defense dynamique
des forces terrestres.

Les Operations aeriennes
se caracterisent par leur
imprevisibilite. Elles
peuvent survenir n'importe oü,
n'importe quand, pratiquement

par n'importe quel
temps, avec des delais
d'alerte allant de quelques
secondes ä quelques
minutes.

Dans un espace aerien
aussi restreint que le nötre,
la capacite de s'opposer ä
des Operations aeriennes
implique des temps de
reaction extremement courts,
d'oü la necessite de disposer

d'un Systeme de
surveillance de l'espace aerien

ä haute capacite ainsi que
d'intercepteurs ä hautes
Performances, capables
d'assurer une alerte en l'air
pendant un temps prolonge.

Les objectifs militaires
et civils vitaux devront etre
proteges par un dispositif
de defense contre avions
approprie, qui soit en
mesure de reagir immediatement.

Ces exigences operation-
nelles seront remplies dans
un proche avenir, aussi
bien par le Systeme FLORA-
KO que par un reseau de
moyens de DCA dense et
efficace et par les
chasseurs F/A-18, qui seront
capables de traiter toutes les
formes de menaces aerienne,

y compris les missiles
de croisiere.

La seule exception resi-
dera dans la defense contre
les missiles balistiques sol-
sol, qui representeront une
menace importante, en
raison de leur proliferation
tous azimuts. Technologi-

RMS N 1 _ 1996

/



Rrm FORCES AERIENNES

quement et financierement
parlant, ils sont accessibles
meme ä des pays ou ä des
organisations aux ressources

modestes.

La Suisse atteint ici les
limites de ses possibilites de
defense autonome. Meme
si l'on peut imaginer qu'elle

puisse un jour disposer
d'un engin guide capable
d'intercepter des missiles
balistiques tactiques, il
serait indispensable, pour
pouvoir l'engager, d'etre
connecte ä un Systeme de
surveillance et d'alerte
couvrant l'ensemble du continent

europeen, y compris
le bassin mediterraneen.
Ce qui revient ä reconnaitre
sans ambiguite qu'une teile
capacite de defense ne
pourrait etre acquise que
dans le cadre d'une colla-
boration internationale. II

faudra probablement y
refiechir un jour En attendant,

nous pouvons nous
consoler en nous rejouis-
sant de disposer d'une des
infrastructures de protec¬

tion civile les plus
perfectionnees du monde...

Gestion de l'espace
aerien suisse

En temps normal, nous
connaissons la Situation de
« navigation aerienne non
restreinte ». Cela signifie
que, conformement aux
Conventions internationales

qu'a ratifiees notre Etat,
la libre circulation des aeronefs

civils, ä l'exception des
aeronefs d'Etat, doit etre
garantie au-dessus de notre

territoire. La responsabilite
de la gestion de notre

espace aerien incombe ä

l'Office federal de l'aviation
civile, qui peut faire appel
aux moyens de l'aviation
militaire pour exercer les
täches de police du ciel.

En cas de crise ou de
Situation particuliere, le Conseil

federal peut ordonner
une restriction generale ou
partielle de l'utilisation de
notre espace aerien, dont la
responsabilite passe alors
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Une unite de feu Rapier, en lisiere de foret.

au commandement des Forces

aeriennes. En cas de
mobilisation generale de
guerre, l'interdiction de
l'espace aerien suisse entre
automatiquement en vigueur.

La zone grise, qui existe
entre l'etat de restriction
generale ou partielle et
l'interdiction pure et simple,
est tres delicate, car il s'agit
d'y apprecier de fagon cir-
constanciee l'usage des
armes de bord et l'engagement

des engins guides de
defense contre avions.

Le transfert de la competence

decisionnelle de
l'echelon politique ä l'echelon
militaire peut devenir
extremement critique, compte
tenu des contraintes de
temps; toute decision in-
adequate peut entrainer des
consequences tres graves
pour la securite de notre
pays.

Meme en cas d'hostilites
dans notre espace aerien,
la Situation resterait
complexe. En effet, l'identification

positive des objectifs ä
combattre reste, mondiale-
ment, le probleme le plus
aigu de la guerre aerienne.
Aussi longtemps que l'on
doit traiter de fagon diffe-
renciee diverses categories
d'aeronefs, en fonction de
leur nationalite, du caractere

de leur mission (humanitaire

ou diplomatique, sans
oublier les equipages ega-
res ou en fuite) et les distin-
guer de fagon certaine de
nos propres aeronefs, une
identification visuelle sera
necessaire, avec tous les
risques qu'elle comporte.
Dans une teile Situation,
l'engagement sans restriction

de missi-les air-air et

8 RMS N 1 — 1996
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EXO atmosphere

Rentree dans

l'atmosphere

env 80 kmenv IM km

ENDO

atmosphere

2

«

5
Lcflendej 1 am contra rampes de lancement

1 avions avec rayon laser jusqu'ä 600 km

[3j bateau avec missile a longue portee

5 radar terrestre ä longue portee (> 1000 km)

6: missite a longue portee

7i radar terrestre ä moyenne portee

8 missile a moyenne et courte poitee

lü1 Protection passive, abns de protection

sol-air BVR (Beyond Visual
ränge) sera le plus souvent
impossible.

II n'est plus possible de
considerer l'espace aerien
suisse comme un Tlot isole
au cceur de l'Europe : son
importance strategique est
bien trop grande pour nos
voisins directs, dont il est
difficile d'imaginer qu'ils
puissent nous etre hostiles
Le dialogue et la coordination

avec eux sont
indispensables et me paraissent
de loin preferablesäla
confrontation, d'autant que le
fait de disposer d'une de-

RMS N 1 - 1996

fense aerienne forte et
respectee nous met dans une
Situation de negociation
favorable.

II est essentiel de sensibi-
liser les instances
gouvernementales ä ces problemes

complexes et d'en
entrainer periodiquement les
mecanismes de decision
avec elles.

Les autres missions
des troupes d'aviation

et de DCA

Apres la mise hors service

des Hunter ä fin 1994, la

flotte de combat de notre
aviation militaire ne compte
plus que des chasseurs
Mirage IIIS et Tiger F-5E/F et
des avions de reconnaissance

Mirage III RS en plus
des F/A-18. A cöte de ses
qualites d'intercepteur, le

F/A-18 dispose incontesta-
blement d'une redoutable
capacite pour l'attaque au
sol.

Cependant, les trente-
quatre avions qui fönt l'objet

de notre acquisition
correspondent au nombre
minimum d'appareils modernes

qu'il nous faut pour
assurer les missions vitales
de maintien de la souverainete

sur l'espace aerien et
de defense aerienne. Un
engagement parallele dans le

combat terrestre mettrait
en peril la couverture
aerienne de notre population
et de nos troupes. II entrainerait

en outre un investissement

supplementaire
considerable pour l'acquisition
d'un armement air-sol ade-

quat.

Sous l'effet des fortes
compressions budgetaires
entrainees par une Situation
economique difficile et par
l'explosion des coüts
sociaux, il faut momentanement

renoncer ä la mission
d'appui-feu des troupes
terrestres par l'aviation, ceci

par manque de moyens
adequats en nombre süffisant.

II sera cependant
necessaire, des que possible,
de reconstituer une composante

d'appui-feu, apte ä

combattre les moyens de

guerre aerienne ennemis
au sol, en particulier les
batteries de missiles sol-air,
qui pourraient presenter

9
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une serieuse menace pour
nos chasseurs.

II serait egalement utile
de disposer de moyens
capables d'attaquer, le cas
echeant, des objectifs
operatifs au-delä de notre frontiere

ou derriere nos lignes.
Mais cela exige des moyens
supplementaires

Le transport aerien heli-
porte, qui a largement fait

ses preuves ces dernieres
annees, en particulier en
montagne, prend un caractere

toujours plus determinant

pour une armee qui
base desormais sa doctrine
d'engagement sur la
mobilite

Les nouvelles missions de
l'armee, la contribution ä la

promotion de la paix et ä la
preservation des condi-

1

}V

Le F/A-18 qui equipera les Forces aeriennes suisses <Photo Caption).

tions generales de survie,
rendent desormais le transport

aerien indispensable.
Notre flotte d'helicopteres
pourrait assurer un appui
precieux, pour l'aide en cas
de catastrophe en Suisse
comme ä l'etranger, ou lors
d'aetions de promotion de
la paix, meme sans
Casques bleus, un peu dans le
sens oü nous le faisons dejä
depuis plusieurs annees, en
mettant nos Lear Jet ä

disposition de l'ONU et de
l'OSCE.

La reconnaissance aerienne,

enfin, reste le seul
moyen pour acquerir en
temps utile, au profit du
commandement de
l'armee, des renseignements
sur l'evolution du champ de
bataille et sur les mouvements

ennemis pour proceder
ä l'evaluation des

dommages infliges par nos troupes

ä l'ennemi (battle da-
mage assessment).

Armee 95 et DMF 96

Force est de constater
qu'aux temps difficiles qui
ont precede la votation du
6 juin 1993, oü notre aviation

militaire jouait sa survie,

succedent des temps
encore plus difficiles Les
reformes de l'armee et du
DMF, le retrecissement dras-
tique des budgets militaires
nous obligent ä renoncer ä

certaines missions, ä diminuer

nos effectifs,
professionnels comme de milice,
ä reduire notre infrastructure,

ä sacrifier des systemes
et des unites. C'est un
moment psychologique beaucoup

plus delicat que lors
du combat en rangs serres
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Un engin guide BL 4 sur sa rampe de lancement. A I'arriere-plan, les radars de detection et de poursuite.

™JpCqül8,,IOn de n°sI-/A-W. Beaucoup ont encorede la peine ä realiser
qu "Inyaplusdeplace,desormais

que pour le minj_mum indispensable ä
l'execution de nos missions
principales.

Le remplacement de 130
chasseurs-bombardiers
obsoletes Hunter par 34 F/A-
18, chasseurs de la nouvelle

generation, entraine unereduction d'environ un tiersde notre flotte d'avions üe
2lota\on°US PaSSOns deMV a 190 unites. Logique-
ment, cette diminution doitse repercuter sur ('Organisation

et le stationnementde I aviation militaire, desformations d'aviation au

sol et de la defense contre
avions d'aerodromes.

Nous allons donc fermer
definitivement, d'ici ä 1999,
les cinq aerodromes de
guerre d'Ambri, Raron,
Saanen, St. Stephan et
Ulrichen, ainsi que les petits
aerodromes datant de la
Seconde Guerre mondiale,
qui ne sont plus utilises
militairement. Parmi les tron-
gons d'autoroute amena-
ges en piste de fortune,
nous ne garderons que
ceux de Lodrino, Payerne
et Sion.

Le choix des aerodromes
a fermer s'est fait, non
seulement sur la base de
criteres operationnels, mais

aussi en tenant compte
d'aspects relevant de
l'economie regionale et d'une
repartition linguistique equi-
table des unites.

Les ordres de bataille des
brigades d'aviation 31 et
d'aerodrome 32 sont
completement remanies. Elles
perdent chacune un
regiment d'aviation, respectivement

d'aerodrome, et
sont structurees de fagon ä

ce que chacun de leurs
trois regiments se superpo-
sent regionalement.

Toutes les conditions
prealables sont ainsi
remplies pour passer aisement,
lors d'un prochain redi-
mensionnement de notre

RMS N 1 - 1996
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aviation, ä une structure
qui efface les regiments
d'aviation et d'aerodromes
au profit de commandements

d'aerodromes
integres, vieille chimere des
Forces aeriennes, realisee
partout dans le monde...
saufen Suisse.

Le redimensionnement
de l'aviation n'est pas sans
influence sur la DCA. Les
trois groupes de DCA
moyenne d'aerodrome sont
supprimes. La brigade DCA
33 compte donc sept
regiments de DCA moyenne,
dont un entierement
romand, et un regiment d'engins

guides mobiles de
DCA (Rapier).

Les decisions capitales
prises en 1994 en matiere
de restructuration du DMF
ont un impact profond sur
la reorganisation du
commandement des Forces
aeriennes.

Leur unite de Systeme est
maintenue, en matiere
operationnelle et d'instruction

; leur autonomie est
preservee sinon etendue.
Cette decision etait imperative

pour garantir la capacite
de reaction quasi immediate

de notre defense
aerienne et sa possibilite d'etre

engagee en-dehors de
toute action des forces
terrestres, par exemple pour
le maintien de la souverainete

sur l'espace aerien.

Par contre, avec la decision

de regrouper toutes
les capacites industrielles
du DMF au sein d'un
nouveau groupement de l'Ar-
mement, nous perdons
une partie importante de

notre Office federal des
aerodromes militaires. En
effet, toutes les activites
relatives ä l'entretien eloigne
de la troupe (reparations
importantes, revisions,
modifications, etc.) seront
progressivement transferees
au groupement de l'Arme-
ment. Cette « migration »

debute en 1996 et s'etendra
jusqu'en 2002. II s'agit
d'une decision sentimenta-
lement penible pour les
Forces aeriennes, mais
indispensable pour assurer
le succes de la reforme
engagee par le chef du DMF.
Elle doit permettre une
meilleure efficacite par l'effet

de toutes les synergies,
entrainant une nouvelle
reduction des effectifs et une
concentration des ateliers
et autres installations.
Cependant, le commandant
des Forces aeriennes
conserve sous sa responsabilite

directe toutes les activites

d'exploitation et
d'entretien ä proximite de la

troupe, necessaires ä
garantir l'engagement immediat

de ses moyens
operationnels. La flexibilite des
Forces aeriennes n'est donc
pas affectee par la concentration

des activites ä

caractere industriel.

Si nous portons nos re-
gards sur un horizon plus
lointain, c'est-ä-dire jusque
vers les annees 2005-2010,
nous decouvrons un certain

nombre de grands projets

d'equipement, dont l'un
doit etre realise en priorite.

II s'agit du remplacement
de notre chaine de
surveillance de l'espace aerien
et de conduite des Opera¬

tions aeriennes FLORIDA,
qui arrive ä bout de souffle.

Ce projet, appele FLORA-
KO, n'est absolument pas
lie ä l'acquisition des F/A-
18, contrairement ä ce
qu'on a pu lire ou entendre

Mais il est indispensable

aux fonctions de
surveillance et d'alerte,
d'integration de tous les moyens
des Forces aeriennes dans
le combat et de coordination

entre les trafics aeriens
civil et militaire. Sa realisation

est prevue avec le
Programme d'armement 1997.

Quelques grandes
echeances au niveau
de l'equipement

Au seuil du prochain siede

se posera egalement le
probleme du remplacement
du Systeme d'engins guides

de DCA BL-64. Je suis
d'avis qu'un tel investissement

ne se justifiera que si
nous obtenons un Systeme
capable de combattre les
engins balistiques sol-sol
qui representent une
menace serieuse ä l'avenir. Or
un tel Systeme n'existe pas
reellement pour l'instant.
Par ailleurs, pour etre
efficace, il devrait etre connec-
te ä un reseau de
surveillance beaucoup plus
etendu que le nötre, ce qui
pose la question de la col-
laboration avec une Organisation

de securite
europeenne. Le probleme prend
des lors une dimension
politique

Au debut du siecle
prochain se posera egalement
la question du remplacement

de notre importante

17
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Les principales caracteristiques des missiles sol-sol
Denomination

Fusee d'artillerie

TBM missile
balistique/tactique

SRBM
missile balistique
ä moyenne portee
(2etages)

ICBM missile
balistique intercontinental
ßetages)

portee
(km)

env. 100

100ä1000

1000

10000

* SER surface äquivalente radar.

flotte d'helicoptere Alouettes
ex de l'acquisition

d'helicopteres multiröles.

9nE"fin' dans les annees2005 a 2010, lorsqu'il faudra mettre hors service nosMirage puis nos Tiger sinotre environnement s'tra-

altitude
max km

100ä200

env

> 1000

vitesse de
rentree (m/s)

2000 ä 3000

env.

>5000

duree
du vol (min)

5 ä 10

10

>20

SER*
(mJ)

env. 0,1

0,1

0,1

(1 tete)

0,05
(3 tetes)

tegique n'a pas completement

change, on reparlera
de l'acquisition d'une
nouvelle tranche d'avions de
combat modernes

Nous disposerions alors,
dans les annees 2010, d'une
aviation militaire beaucoup

plus petite, plus compacte,
avec 70 ä 90 avions de
combat modernes, dont je
ne doute pas qu'elle serait
encore mieux ä meme
d'assurer nos missions que la
flotte en grande partie
obsolete d'aujourd'hui.

FC.
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